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Elle soutient que : 
- sa décision du 5 janvier 2021 est motivée en fait et en droit, conformément aux 

dispositions de l’article L.211-2 du code des relations entre le public et l'administration ; 
- le refus est justifié, au titre de l’article L.2212-2 du code général des collectivités 

territoriales, par la préservation de la sécurité publique en raison de l’inconstructibilité des 
parcelles situées en zone rouge du PPRi ;

- il est légalement fondé sur les dispositions de l’article L.111-12 du code de 
l’urbanisme dans la mesure où aucune construction n’a été régulièrement autorisée sur les 
parcelles ; 

- le refus est justifié par le caractère agricole des parcelles qui ne peuvent recevoir que 
des constructions et installations à caractère agricole, alors que M.  n’est pas exploitant 
agricole et ne justifie pas de la vocation agricole de l’activité qu’il envisage ; 

- le refus est justifié par l’inconstructibilité des parcelles tenant à leur situation dans une 
ZNIEFF de type 1 et à leur proximité de l’entrée de l’agglomération, d’un sentier naturel et d’un 
site Natura 2000 ;  

- le refus est justifié dans la mesure où l’intéressé ne précise pas l’activité envisagée 
et ne demande pas un raccordement provisoire ; 

- sa demande revêt un caractère frauduleux dans la mesure où il appartient à la 
communauté des gens du voyage et envisage de raccorder au réseau électrique une caravane 
et/ou une habitation légère de loisirs non autorisées par le règlement du PLU applicable à la zone 
agricole ; 

- le maire peut valablement s’opposer au raccordement définitif au réseau de 
distribution d’électricité de caravanes mobiles stationnant irrégulièrement soit au regard des 
articles R.443-1 et suivants du code de l’urbanisme, soit au regard du zonage agricole des 
parcelles ; 

- le refus est justifié par le caractère insuffisant de la demande de M.  non 
assortie de l’étude de la société Enedis établissant la faisabilité du raccordement des parcelles 
concernées ; 

- le refus est justifié par l’éloignement de la parcelle et la nécessité de travaux publics ;
- ses moyens d’appel paraissent manifestement sérieux et de nature à justifier 

l’annulation du jugement et le rejet de la demande de M. . 

Par des mémoires en défense, enregistrés les 7 mars et 8 avril 2024, M. Laurent 
Blondel, représenté par Me Marion Bensadoun, conclut au rejet de la requête et à ce que la 
somme de 1 000 euros soit mise à la charge de la commune de Hermes et à verser à son conseil 
en application des dispositions de l'article L.761-1 du code de justice administrative et de 
l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 ou à M. en application des dispositions de l'article 
L.761-1 du code de justice administrative.

Il soutient que : 
- les décisions du maire portant refus de raccordement sont insuffisamment motivées ;
- elles méconnaissent les dispositions de l’article L. 111-12 du code de l'urbanisme dès 

lors qu’aucune construction irrégulière n’a été édifiée sur les parcelles qui sont des terrains nus ; 
- aucun motif ne justifie le refus de raccordement ; 
- il sollicite le raccordement électrique pour électrifier les clôtures et le portail de son 

terrain et construire un poulailler.

M.  a été admis au bénéficie de l’aide juridictionnelle totale par une 
décision du bureau d’aide juridictionnelle près le tribunal judiciaire de Douai du 7 mars 2024.
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Vu les autres pièces du dossier. 

Vu :
- le code des relations entre le public et l'administration ; 
- le code de l’énergie ;
- le code de l'urbanisme ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de Mme Isabelle Legrand, présidente-assesseure,
- et les conclusions de M. Aurélien Gloux-Saliou, rapporteur public. 

Considérant ce qui suit :

1. M.  est propriétaire de deux parcelles cadastrées section A n°s 62 et 
63 situées sur le territoire de la commune de Hermes et classées en zone agricole du plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune approuvé le 30 octobre 2019. Par un courrier du 23 février 
2021, il a demandé au maire de procéder au raccordement de ses deux parcelles au réseau public 
de distribution d’électricité « pour une activité [ne] nécessitant pas une construction ». Sa 
demande étant restée vaine, il a formé un recours gracieux qui a été rejeté par une décision 
expresse du 25 juin 2021. Par un jugement n° 2102924 du 14 novembre 2023, le tribunal 
administratif d’Amiens a annulé la décision implicite de refus confirmée sur recours gracieux et 
enjoint au maire de Hermes de procéder au réexamen de la demande de raccordement au réseau 
public de distribution d’électricité de M.  dans un délai de deux mois à compter de la 
notification du présent jugement. La commune de Hermes interjette appel de ce jugement et 
demande à la cour d’en prononcer également le sursis à exécution.

Sur la demande de sursis à exécution : 

2. Aux termes de l’article R.811-15 du code de justice administrative : « Lorsqu'il est 
fait appel d'un jugement de tribunal administratif prononçant l'annulation d'une décision 
administrative, la juridiction d'appel peut, à la demande de l'appelant, ordonner qu'il soit sursis 
à l'exécution de ce jugement si les moyens invoqués par l'appelant paraissent, en l'état de 
l'instruction, sérieux et de nature à justifier, outre l'annulation ou la réformation du jugement 
attaqué, le rejet des conclusions à fin d'annulation accueillies par ce jugement. ».

3. En application de ces dispositions, lorsque le juge d’appel est saisi d’une demande de 
sursis à exécution d’un jugement prononçant l’annulation d’une décision administrative, il lui 
incombe de statuer au vu de l’argumentation développée devant lui par l’appelant et le défendeur 
et en tenant compte, le cas échéant, des moyens qu’il est tenu de soulever d’office. Après avoir 
analysé dans les visas ou les motifs de sa décision les moyens des parties, il peut se borner à 
relever qu’aucun de ces moyens n’est de nature, en l’état de l’instruction, à justifier l’annulation 
ou la réformation du jugement attaqué et rejeter, pour ce motif, la demande de sursis. Si un 
moyen lui paraît, en l’état de l’instruction, de nature à justifier l’annulation ou la réformation du 
jugement attaqué, il lui appartient de vérifier si un des moyens soulevés devant lui ou un moyen 
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9. Il suit de là que les motifs invoqués par la commune ne paraissent pas sérieux et ne 
sont pas de nature à justifier, outre l’annulation du jugement attaqué, l’annulation des décisions 
administratives en litige. Dans ces conditions, il n’y a pas lieu d’ordonner qu’il soit sursis à 
l’exécution du jugement n°2102924 du tribunal administratif d’Amiens du 14 novembre 2023.

Sur les frais liés au litige : 

10. M.  a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale. Par suite, son 
avocate peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative 
et 37 de la loi du 10 juillet 1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de l’Etat le versement à Me Bensadoun de la somme de 1 000 euros, sous réserve que 
cette dernière renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat au titre 
de l’aide juridictionnelle.

DÉCIDE :

Article 1er : La requête de la commune de Hermes est rejetée.

Article 2 : L’Etat versera à Me Marion Bensadoun une somme de 1 000 euros en 
application des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991, sous réserve que celle-ci renonce à percevoir la somme correspondant à la 
part contributive de l’Etat.

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. Laurent Blondel, à la commune de Hermes 
et à Me Marion Bensadoun.

Délibéré après l’audience publique du 18 avril 2024 à laquelle siégeaient :

- Mme Ghislaine Borot, présidente de chambre,
- Mme Isabelle Legrand, présidente-assesseure,
- M. Denis Perrin, premier conseiller.

Rendu public par mise à disposition au greffe le 7 mai 2024.

La présidente-rapporteure,

      Signé : : I. Legrand

La présidente de la 1ère chambre,

Signé : G. Borot 

La greffière,
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Signé : N. Roméro

La République mande et ordonne au préfet de l’Oise en ce qui le concerne ou à tous 
commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent arrêt.

Pour expédition conforme,
La greffière en chef,

Par délégation,
La greffière,

Nathalie Roméro




